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Mouvement international ATP quart monde

[23 Janvier 1992]
[Original : français]

En dehors des questions liées à la répartition géographique du personnel
du Centre pour les droits de l'homme, la préoccupation du Mouvement
international ATD quart monde se situe avant tout au niveau de savoir la place
qu'occupera l'avenir des populations et des familles les plus pauvres dans les
préoccupations des responsables du Centre, au-delà et indépendamment de leur
provenance géographique.

Alliance mondiale des unions chrétiennes féminines

[31 janvier 1992]
[Original : anglais]

Nous nous intéressons évidemment beaucoup à la promotion des droits de
l'homme et en particulier à la situation des femmes, surtout des jeunes
femmes. Nous demandons donc instamment que soient examinées sans réserve
toutes les mesures visant à renforcer les activités du Centre. Nous savons
qu'à ce propos une attention accrue doit être accordée à des questions
nouvelles et complexes qui se posent dans le monde en développement et qui
exigent du Centre de nouveaux efforts. Nous sommes aussi favorables à
l'adoption de dispositions appropriées pour intégrer plus concrètement les
femmes dans le secrétariat. Nous ne voulons pas que les femmes soient
privilégiées indépendamment de leurs mérites, mais nous savons par expérience
qu'elles ont des besoins et des problèmes spécifiques dans le domaine des
droits de l'homme, et qu'elles peuvent aider à y pourvoir dans le cadre
d'actions internationales; nous demandons donc instamment que cela soit pris
en considération dans le recrutement et les politiques connexes en matière de
personnel et de structures.

Nous sommes particulièrement préoccupés, à l'heure actuelle, par un grand
nombre de questions dont le Centre pourrait s'occuper en renforçant ses
activités.

Il y a notamment les droits des jeunes filles. Nous espérons vivement que
le Centre trouvera des moyens d'intensifier son action afin d'offrir aux
jeunes filles les possibilités et la protection sociale dont elles ont besoin
pour devenir des jeunes femmes, à l'heure actuelle et à l'avenir. A cet égard,
nous souhaitons que, à tous les niveaux, vos plans d'action tiennent
pleinement compte de la nécessité pour le personnel international et régional
du Centre de travailler en liaison étroite avec les organisations non
gouvernementales qui s'occupent du bien-être et de l'épanouissement des jeunes
filles dans les différentes régions du monde.
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Un autre problème inquiétant est celui des femmes et des enfants réfugiés
et la manière dont nous pouvons tous contribuer à les faire bénéficier des
activités menées actuellement dans le domaine des droits de l'homme. Il s'agit
là encore d'une tâche nécessitant une coopération étroite à tous les niveaux
entre les institutions internationales et nationales, leurs secrétariats et
les organisations non gouvernementales, ainsi qu'une évaluation mutuelle des
résultats obtenus.

Enfin, pour ce qui est de l'avenir, nous sommes persuadés que le Centre
doit s'outiller pour faire face aux problèmes de droits de l'homme résultant
de la liberté de religion dans un monde en cours de changement. Dans ce cas
encore, nous demandons votre concours pour nous aider à adapter nos activités
aux situations et aux besoins nouveaux et nous prions le Centre d'axer
davantage ses propres activités sur la solution des difficultés auxquelles nos
associations se heurtent chaque jour.

Nous serons heureux de collaborer de toutes les façons possibles à
l'application des décisions découlant de la résolution de la Commission
relative au renforcement des activités du Centre pour les droits de l'homme,
particulièrement en ce qui concerne les mesures prises pour améliorer la
condition de la femme et de l'enfant.


